
Challenge  
MICHEL RINCENT 2026   

« 8ème édition » 

RÈGLEMENT  
 

Challenge pour le club ayant le plus de points apportés par les Féminines 
du club dans les Balades Sancéennes sur l'ensemble des 10 parcours. 

 

Le premier du classement sera récompensé  
par un challenge (à titre définitif) à l’issue de la saison.  

 

 

     
 
● 2019 : VC Bréviandes 
  
● 2020 : CCTS 
 

● 2021 : CCTS  
 

● 2022 : CCTS 
 

● 2023 : CC Baralbin - AC Germinoise  - VC Bréviandes  
 

● 2024 : VC Bréviandes - AC Germinoise - AS Barberey 
 

● 2025 : VC Bréviandes - AS Barberey - AC Germinoise  et CC Baralbin 

La remise du challenge MICHEL RINCENT s’effectuera en fin de saison. 
« Le club concerné après élaboration du classement sera informé » 


